


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 13 OCTOBRE 2016 
 

FOURNITURE ET POSE D’UN INSUFFLATEUR D’AIR SUR LE RESEAU AVAL 
DU POLE DE LA VIANDE A LA TALAUDIERE - AUTORISATION DE SIGNER 
L’AVENANT N°1 AU MARCHE 2016ASRI307 
 
 

Le marché n°2016ASRI307 relatif à la fourniture et la pose d’un insufflateur d’air sur le 
réseau aval du Pôle de la viande à La Talaudière a été attribué à la Stéphanoise des eaux le 
27 juillet 2016 pour un montant de 23 200 € HT. 
 
Contexte 

La commune de La Talaudière connait une problématique d’odeurs depuis fin 2014. Des 
sources ont été identifiées lors d’une étude réalisée par celle-ci, dont les eaux usées du pôle 
de la viande : dégagement par le système de prétraitement de l’abattoir mais aussi le réseau 
d’assainissement. 

En attendant des travaux à réaliser par les industriels du pôle, il a été mis en place un 
insufflateur d’air sur le réseau depuis le 03 juin. Le marché a été passé pour une période de 
5 mois soit jusqu’au 31 octobre pour un coût total de  23 200 € HT. 

Afin de poursuivre la mise en place de l’insufflateur d’air jusqu’à la fin d’année et d’être ainsi 
en phase avec les travaux d’investissement de la Stéphanoise d’Abattage, un avenant au 
marché doit être mis en œuvre. 

Cet avenant actera le prolongement de l’installation pour une période maximum de 2 mois à 
compter du 1er novembre 2016 et l’augmentation du montant du marché de 8 300 € HT (4 
150 € HT /mois) soit 35,78 %. 

 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’un avenant n°1 au marché relatif à la fourniture et la 
pose d’un insufflateur d’air sur le réseau aval du Pôle de la viande à La 
Talaudière, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant n° 1 au marché conclu avec la Stéphanoise des eaux, 
 

- la dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 23 du budget annexe 
assainissement collectif de l’exercice 2016. 

 

 
 

 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


